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PRÉAMBULE 

 
 

Le Rapport d'Orientation Budgétaire (ROB) constitue la première étape du cycle budgétaire annuel 
des Collectivités Locales. Il précède l’élaboration du Budget Primitif et les Décisions Modificatives. 
La clôture du cycle budgétaire se concrétise par le vote du Compte Administratif. 
 
Le rapport doit être présenté dans les dix semaines précédant l'examen du Budget Primitif. 
 
Le ROB doit permettre à l'assemblée délibérante d’échanger sur les principales directives 
budgétaires et d'être informé sur l'évolution de la situation financière de la Ville. Il doit permettre une 
vision précise des finances de la Ville et des orientations poursuivies. 
 
L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer 
l’information des conseillers municipaux et donc substituer le Rapport d’Orientation Budgétaire 
(ROB) au Débat d’Orientation budgétaire (DOB) en complétant notamment les dispositions relatives 
au contenu du débat. 
 
Le ROB comporte notamment : 
 

- Des données sur le contexte budgétaire international, l’environnement économique national, 
les orientations budgétaires de l’État concernant les collectivités locales etc., 
 

- Une analyse de la situation financière de la collectivité, 
 

- Les perspectives pour l’année concernée. 
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INTRODUCTION 
Construire l'Avenir Ensemble 
 
À l'aube de cette nouvelle année, nous vous présentons le rapport d'orientation budgétaire 2024. Ce 
document revêt une haute importance, car il trace les grandes lignes des politiques publiques que nous 
souhaitons mettre en œuvre pour répondre aux besoins et aspirations de nos concitoyens. En ces temps de 
défis multiples et d'incertitudes, il est essentiel que nous soyons guidés par une vision claire et ambitieuse, 
axée sur le bien-être et l'épanouissement de tous les Touquettois. 
 
La politique que nous entendons mener pour cette année 2024 s'articule autour de valeurs fondamentales, 
parmi lesquelles la solidarité, l'inclusion, et la préservation du patrimoine occupent une place centrale. Ainsi, 
nos politiques publiques s’engagent pleinement à prendre soin de nos concitoyens en leur garantissant une 
offre de soins complète et de qualité, des services publics de proximité accessibles à tous, et une attention 
particulière portée à nos aînés. 
 
Dans cette optique, nous avons décidé de renforcer et de faciliter l'accès à tous les services publics, en 
mettant en place notamment notre guichet des titres sécurisés (passeports, CNI, …) et en déménageant le 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) afin de mieux accueillir les habitants dans des espaces 
accessibles et garantissant la confidentialité. La labellisation France Services, regroupant tous les services 
au même endroit, facilitera également les prises en charge et démarches administratives pour tous nos 
concitoyens. 
 
Nous accordons une attention toute particulière à nos aînés, en mettant en place des ateliers de prévention 
et de sécurité, des animations régulières, un service de mobilité, ainsi que des dispositifs tels que l'opération 
"Tranquillité séniors", dans le but de leur faciliter la vie quotidienne et de leur offrir un environnement propice 
à un vieillissement actif et en bonne santé au sein de la Ville. La rénovation des résidences autonomie 
témoigne de notre engagement envers nos aînés et de notre volonté de leur garantir un cadre de vie adapté 
à leurs besoins. 
 
Parallèlement, nous ne saurions oublier notre jeunesse, qui représente l'avenir de notre ville. C'est pourquoi 
nous mettons en place des initiatives telles que l'expérimentation sur les tenues unifiées, ainsi que la 
participation active des jeunes Touquettois au conseil municipal des jeunes. La Ville sera aussi actrice des 
Jeux Olympiques avec l'accueil prévu de l'équipe olympique de France de Judo cet été. 
 
La sécurité demeure une priorité absolue pour notre municipalité. Nous nous engageons donc à renforcer 
nos dispositifs de surveillance, avec notamment l'installation de caméras supplémentaires et l'arrivée de la 
Garde Républicaine et ses chevaux dans le cadre de la lutte contre l’immigration clandestine.  
 
Sur le volet solidarité, nous mettons en place des dispositifs tels que Handiplage et le café heureux, qui visent 
à rendre notre ville accessible à tous. Par ailleurs, des travaux dans les quartiers sont prévus cette année 
encore, avec notamment la sécurisation des carrefours et la mise à niveau des trottoirs, dans le but de 
garantir la sécurité et le confort de tous nos concitoyens. 
 
L'attractivité de notre ville est un atout majeur, que nous nous engageons à préserver. En offrant aux 
Touquettois une vie « 4 Saisons » avec tous les avantages d'une grande Ville, nous contribuons non 
seulement au bien-être de nos concitoyens, mais également au dynamisme économique de notre territoire. 
Le tourisme, notamment, finance de nombreux projets qui bénéficient à l'ensemble de la population. 
 
Nous tenons également à préserver notre patrimoine architectural et naturel, en défendant notre forêt contre 
le risque incendie et en poursuivant les travaux de restauration de l'hôtel de ville et de l'église. La préservation 
de notre patrimoine est une responsabilité collective, et nous sommes déterminés à la préserver pour les 
générations futures. 
 
Tout cela, nous nous engageons à le faire dans un cadre financier maîtrisé, avec un encours de dette au 
plus bas et des régies publiques en bonne santé financière. Notre ville est bien gérée, à l'écoute de ses 
habitants et avec de nombreux projets pour sa population. C'est dans cet esprit que nous vous invitons à 
prendre connaissance de ce rapport d'orientation budgétaire, qui témoigne de notre volonté commune de 
construire un avenir encore meilleur pour tous les Touquettois. 
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I. LE CONTEXTE GENERAL  
 
L'année 2022, marquée par le rebond post-COVID, a été impactée par les répercussions de l'invasion de 
l'Ukraine par la Russie. Malgré une croissance annuelle notable, les tensions d'approvisionnement et la 
hausse des prix des matières premières ont perturbé la dynamique économique entre les hivers 2022 et 
2023, affectant en premier lieu la consommation des ménages. 
 
Pour l'année 2024, les perspectives économiques mondiales laissent entrevoir une progression au même 
rythme qu'en 2023, avec une croissance estimée à +3,0 %. Ce taux reste légèrement en deçà de la moyenne 
enregistrée entre 2015 et 2019, en raison du climat d'incertitude qui persiste. Si l'on observe un 
ralentissement dans les pays avancés, celui-ci est compensé par une croissance plus soutenue dans les 
pays émergents. 
 
Pour la zone euro, l'activité devrait demeurer dynamique, portée par une augmentation de la consommation 
et un contexte de décroissance progressive de l'inflation. Cependant, ces perspectives doivent être 
examinées avec prudence à la lumière des récents événements, tels que la situation en Israël-Palestine et 
la crise immobilière touchant les États-Unis, la Chine et l'Europe. 
 
En effet, l'augmentation des taux d'intérêt décidée par la FED et la BCE dans le but de freiner l'inflation a 
entraîné un fort ralentissement des transactions immobilières et fragilisé le secteur de la construction. Cette 
conjoncture complexe nécessite une analyse approfondie et une adaptation des politiques économiques pour 
faire face aux défis présents et à venir. 
 

1. LES IMPACTS SUR L’ECONOMIE FRANÇAISE 
 
Les répercussions sur l'économie française ont été perceptibles au cours du deuxième trimestre 2023, 
affichant une résilience avec une croissance de +0,5 %. Cette performance s'explique en partie par une 
détente des prix des matières premières et un pic d'inflation passager. Concernant le marché de l'emploi, le 
taux de chômage enregistré au deuxième trimestre 2023 s'établit à 7,2 %, marquant une baisse d'un point 
par rapport au quatrième trimestre 2019. 
 
La seconde moitié de l'année 2023 semble suivre cette trajectoire, bien que la hausse des taux d'intérêt 
constitue un frein à l'activité et à l'investissement des ménages. Dans ce contexte, le gouvernement prévoit 
une croissance du PIB de +1,0 % en 2023. Quant à l'inflation, elle devrait connaître une légère baisse, 
maintenant une moyenne annuelle de +4,9 % (après +5,2 % en 2022). Les mesures prises par le 
gouvernement, notamment le bouclier tarifaire visant à protéger les ménages des tarifs réglementés de vente, 
ont permis de réduire le niveau général des prix de 2 points en 2023. Toutefois, la composition de l'inflation 
évoluerait, avec une première phase affectant les prix de l'énergie, de l'alimentation et des produits 
manufacturés, suivie par une deuxième phase touchant les services et les salaires. 
 
Selon les prévisions gouvernementales, l'année 2024 devrait enregistrer un rebond avec une croissance de 
+1,4 %, portée par la reprise progressive de la consommation des ménages et la baisse de l'inflation. En 
revanche, l'investissement total serait freiné par la hausse des taux d'intérêt réels. Si l'investissement des 
ménages continuerait de reculer, celui des entreprises ralentirait sans toutefois baisser, notamment grâce 
aux baisses d'impôts de production et aux besoins liés à la transition écologique et numérique. 
 
Pour 2024, le gouvernement anticipe une baisse de l'inflation pour atteindre un niveau de +2,6 %, due à un 
ralentissement des prix alimentaires et manufacturés, ainsi qu'à une progression contenue des prix de 
l'énergie. Néanmoins, les tensions sur les salaires pourraient impacter les services, sans remettre en cause 
la baisse progressive de l'inflation. Le 14 septembre 2023, la BCE a relevé de 0,25 point de pourcentage ses 
taux directeurs, effectuant ainsi une dixième hausse consécutive dans le cadre de sa politique de 
resserrement monétaire visant à lutter contre l'inflation en zone euro. Le taux de dépôt est ainsi passé de 
- 0,5 % en juin 2022 à 4 %. 
 
Les nouvelles projections macro-économiques de la BCE sont plus pessimistes. Elle prévoit une hausse des 
prix de 5,6 % en 2023, puis de 3,2 % en 2024 et de 2,1 % en 2025, se rapprochant de l’objectif à moyen 
terme de 2 %. 



Rapport d’Orientation budgétaire 2024 – Ville du Touquet-Paris-Plage      Page 6 sur 30 

 

2. LES IMPACTS POUR LES FINANCES PUBLIQUES 
 
Malgré un contexte inflationniste tendu en 2022, les communes ont su maintenir leurs marges 
d'autofinancement, principalement grâce à une hausse significative des recettes de fonctionnement (+5,0 %), 
qui a permis de compenser en grande partie l'essentiel de l'augmentation des dépenses de fonctionnement 
(+5,6 %). Cependant, la situation financière s'annonce différente pour l'année 2023, avec un écart croissant 
entre l'évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement. 
 
En 2023, les recettes de fonctionnement des communes ont progressé de 4,3 % (contre 5,0 % en 2022), 
principalement grâce à des recettes fiscales dynamiques, en hausse de 4,7 %. 
 
Quant aux dépenses de fonctionnement, elles enregistreraient une évolution presque similaire à celle de 
2022 (+5,5 % après +5,6 %), subissant toujours les effets directs et indirects de l'inflation. Les dépenses de 
personnel connaîtraient ainsi une augmentation de 4,5 %, reflétant les différentes mesures mises en place 
pour améliorer le pouvoir d'achat des agents de la fonction publique, notamment la revalorisation du point 
d'indice. Par ailleurs, la hausse des charges à caractère général se confirmerait également en 2023 (+9,0 % 
après +10,9 %), notamment en raison des dépenses énergétiques et alimentaires. 
 
Malgré une reconduction et un élargissement du bouclier tarifaire en 2023, ainsi que la mise en place de 
mesures pour limiter la consommation énergétique déployées en 2022, les collectivités territoriales 
demeurent affectées par la croissance des prix. 
 
En ce qui concerne les investissements, les collectivités territoriales ont continué à les poursuivre en 2023, 
avec une augmentation d’environ +7,8 % (après +10,8 % en 2022, année de rebond post-crise sanitaire). 
Cette augmentation est due à l'augmentation des coûts de construction et des travaux publics, ainsi qu'à 
l'engagement dans de nouveaux projets de rénovation du patrimoine et de transition écologique. Ces 
investissements seraient financés principalement par des dotations et subventions, complétés par un recours 
à l'emprunt pour un montant équivalent à celui de 2022, soit 7,4 milliards d'euros. 
 

II. LA LOI DE FINANCES POUR 2024 ET LA LOI DE PROGRAMMATION DES 

FINANCES PUBLIQUES POUR 2023-2027  
 
La loi de programmation 2023-2027 fixe des objectifs ambitieux pour réduire le déficit budgétaire de l'État. 
En 2023, ce déficit s’élève à 145 milliards d'euros, soit une diminution de 20 milliards par rapport à l'année 
précédente. Pour l'année suivante, les dépenses de l'État devraient diminuer de 3,6 % en volume par rapport 
à 2023. La part de la dette publique dans le PIB devrait se stabiliser à 109,7 %. La maîtrise des dépenses 
est une priorité absolue. L'objectif pour 2024 est de réduire le déficit afin de respecter la trajectoire de retour 
sous les 3 % en 2027 et de réduire la dette à 108,1 % du PIB cette même année. 
 
Ces objectifs de réduction du déficit s'inscrivent dans la trajectoire prévue par la loi de programmation 
pluriannuelle des finances publiques 2023-2027. 
 
La loi de finances pour 2024 met l'accent sur la lutte contre l'inflation et la réduction du déficit public, dans un 
contexte d'incertitudes internationales et de hausse des taux d'intérêt. L'État a adopté une politique de 
protection des Français contre l'inflation au cours de l'année écoulée, en dépensant 36,8 milliards d'euros 
pour soutenir les ménages et les entreprises, notamment grâce à un bouclier sur les prix du gaz et de 
l'électricité qui a limité l'inflation à 4,9 % en 2023. 
 
La LF2024 prévoit des économies de l'ordre de 16 milliards d'euros, notamment grâce à la fin progressive 
des dispositifs exceptionnels mis en place pendant la crise énergétique et à la mise en place de mesures 
pour lutter contre les fraudes. 
 
Le budget pour 2024 se concentre sur trois chantiers prioritaires : 

- Le régalien (armée, police, justice), avec une augmentation de 4 milliards d’euros, 
- La transition écologique, avec un budget de 40 milliards d’euros, dont 7 milliards supplémentaires, 
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- L’éducation et la formation, dotées de 5,5 milliards d’euros. 
 
Ce nouveau budget prévoit également près de 25 milliards d’euros pour l’indexation des prestations sociales, 
des minimas sociaux, des retraites et de l’impôt sur le revenu. 
 
(Source : Projet de loi de finances – Ministère de l’économie et des finances) 
 

III. LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX COLLECTIVITES LOCALES DE LA LOI DE 

FINANCES 2024  
 
Le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) connaît une augmentation de 220 millions d'euros 
par rapport à 2023 (à périmètre courant). Les dotations de péréquation, destinées aux collectivités les plus 
défavorisées, sont renforcées de 220 millions d'euros. Une hausse de 190 millions d'euros de la DGF des 
communes est prévue, avec pour objectif que 60 % d'entre elles bénéficient d'une augmentation en 2024. En 
revanche, la dotation forfaitaire sera de nouveau soumise à un écrêtement en 2024 afin de financer d'autres 
besoins que la hausse de la péréquation, ce qui devrait entraîner une diminution de la DGF pour environ 
40 % des communes. 
 
Cet écrêtement sera appliqué aux communes dont le potentiel fiscal par habitant 2022 est supérieur 
à 85 % du potentiel moyen mais cet écrêtement sera limité à 1 % des recettes de fonctionnement de 
l’exercice 2022. 
 
Le Touquet fera donc l’objet d’un écrêtement conduisant fort probablement à une dotation forfaitaire 
à 0 € à l’instar de 2022 (10 369 € en 2023) 
 
Les dépenses de fonctionnement demeurent fortement impactées par l'inflation, constituant un défi continu 
pour les collectivités. En effet, celles-ci devraient subir un effet de ciseau à la fin de 2023, avec des recettes 
(+3,2 %) augmentant moins rapidement que les dépenses de fonctionnement (+5,8 %). 
 
Ces dernières connaîtraient une hausse notable, en raison notamment des charges à caractère général 
(achats, contrats de prestations de services...) fortement touchées par l'augmentation des prix, ainsi que des 
frais de personnel, alourdis par la revalorisation du point d'indice. 
 
Pour les communes, les hausses des prix de l'énergie et de l'alimentaire auraient un impact significatif, 
entraînant une augmentation de 5,5 % de leurs dépenses de fonctionnement, tandis que leurs recettes 
progresseraient moins rapidement, à hauteur de 4,3 %. 
 
Cependant, cette progression des recettes serait jugée globalement insuffisante pour maintenir un niveau 
d'épargne équivalent à celui de 2022. 
 
L’épargne brute des communes se contracte en 2023.  
 
L’autofinancement des collectivités a chuté d’environ 9% en 2023 et plus précisément de près de 3% pour le 
bloc communal. 
 
En dépit d’une forte croissance de ce qui peut rester de fiscalité directe, pour des raisons plus conjoncturelles 
que délibérées, et des mesures de soutien décidées par le législateur, la reprise des dépenses d’action 
sociale, la poursuite de la hausse des prix en matière énergétique et alimentaire, la croissance inévitable de 
la masse salariale, combinées à la chute accélérée des droits de mutation à titre onéreux et à un net 
ralentissement du dynamisme de la TVA, devraient se traduire par une diminution sensible de 
l’autofinancement.  
 
(Source Association des Maires de France – Octobre 2023) Note de conjoncture – La Banque Postale – 
Septembre 2023) 
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IV. LES ORIENTATIONS DES POLITIQUES PUBLIQUES POUR 2024 POUR LE 

TOUQUET-PARIS-PLAGE 
 
 

1ER AXE :  PRENDRE SOIN DES TOUQUETTOIS EN LEUR ASSURANT UNE OFFRE DE SOINS COMPLÈTE, 

DES SERVICES PUBLICS DE PROXIMITE ET UNE ATTENTION PARTICULIERE POUR NOS AÎNES 
 
A.  UNE OFFRE DE SOINS COMPLETE  
 

o La Maisons Médicale Jean-Louis Capron 
 
Depuis son inauguration en juillet 2023, l’offre de santé de la Maison médicale Jean-Louis Capron s’est 
étoffée fortement avec un remarquable panel de médecins généralistes et spécialistes et de nombreux 
paramédicaux.  
 
Aujourd’hui, 37 professionnels de santé se sont installés, du médecin généraliste au gynécologue ou 
encore à l’ophtalmologue ou l’orthophoniste dans un cadre spacieux, une accessibilité complète (parkings, 
ascenseur) et une assistance administrative permettant à nos médecins une prise en charge de nouveaux 
patients touquettois 
 

o Une mutuelle communale accessible à toutes et tous  
 
En 2024, personne ne devait rester sans complémentaire santé.  
 
Cet accès aux soins implique un accès à une mutuelle complète à la portée financière de toutes et de tous. 
C’est pourquoi, la Ville du Touquet-Paris-Plage a fait le choix de proposer une mutuelle communale pour les 
Touquettois à la suite d’une évaluation des attentes et besoins des Touquettois en 2022. 
 
La mutuelle JUST a été retenue car répondant au mieux aux besoins exprimés par les touquettois.  
 
Cette mutuelle à vocation solidaire – sans but lucratif – est déjà partenaire de près de 1 000 communes en 
France. 
 
Celle-ci propose : 

- Un contrat de groupe négocié pour des tarifs avantageux, 
- Une couverture médicale efficace, 
- Une ouverture à tous les touquettois, sans conditions de revenus, 
- 7 niveaux de garanties adaptés aux besoins et au budget des habitants, 
- Un accompagnement opérationnel avec des permanences hebdomadaires au C.C.A.S, 
- Une prise en compte du secteur, 
- Une action favorisant la prévention par le sport. 

 
o Un parcours de prévention santé 

 
De nouvelles actions de prévention santé complèteront notre attention aux Touquettois, avec notamment la 
mise en place de « Rendez-vous Santé » mensuels à destination de la population, sur des thématiques de 
santé publique comme par exemple le diabète, l’audition, l’automédication, le tabac, les maladies rénales, 
etc, en partenariat avec le CHAM et les professionnels de santé médicaux et paramédicaux locaux.  
 
Par ailleurs, une première édition d’un forum sport-santé à destination de nos seniors sera proposée en 2024.  
 

o Des urgences dentaires au Touquet 
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En 2024, avec le soutien de la Région, un cabinet dentaire sera transféré dans des locaux municipaux à 
proximité immédiate du Centre social et Culturel. Trois dentistes assureront les urgences dentaires pour toute 
la Côte, la semaine et les week-ends.  
 
B. RENFORCER ET FACILITER L’ACCES A TOUS LES SERVICES PUBLICS : 
 

- Depuis 2021, un service des cartes d’identité et passeports : 
 
Les services de la Mairie poursuivent leur activité de délivrance de titres sécurisés cartes d’identité et 
passeports, en conventionnement avec l’Etat.  
 
Au titre de l’année 2023 (période de février à décembre 2023), ce sont 2 771 rendez-vous qui ont été assurés 
pour 3 576 personnes concernées et autant de rendez-vous de remise de titres sécurisés, soit un total de 
5 542 rendez-vous assurés pour 7152 personnes reçues. 
 
Depuis le 1er janvier 2024, la remise des titres sécurisés est gérée sur rendez-vous via le site lestouquettois.fr 
pour un meilleur accueil et éviter les files d’attente.  
 
Un accompagnement à la prise de rendez-vous et de pré-inscription internet est assuré par les agents du 
C.C.A.S. au titre de France Services. 
 
Par ailleurs, la Ville du Touquet-Paris-Plage s’est engagée dans une dynamique de modernisation et de 
simplification des démarches de ses administrés.  
 
C’est ainsi que de nouveaux services dématérialisés seront proposés au cours du 2ème semestre 2024 à nos 
usagers : demande d’actes d’état-civil, etc. 
 

- Le déménagement du C.C.A.S. et la labellisation France Services 
 
Dans un souci d’accessibilité et de proximité des services publics, le Centre Communal d’Action Sociale a 
pris place dans le nouveau Centre Social et Culturel au sein du Quartier Quentovic. Ce bâtiment est 
totalement accessible et renforce les conditions d’accueil et de confidentialité des usagers.  
 
Les services proposés sont désormais renforcés, par la labellisation France Services obtenue en décembre 
2023, permettant ainsi de faire revenir les services publics au Touquet.  
 
De nouvelles démarches sont possibles et confortées avec la mise en place de partenariats nationaux (avec 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la Caisse d’Allocations Familiales, la Caisse d’Assurance Retraite 
et de Santé Au Travail, la Mutualité Sociale Agricole, les Finances publiques, la Poste, France Travail, 
l’Agence Nationale des Titres Sécurisés), et Locaux (tels la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées 62, le conciliateur de justice, le FIAC, la Mutuelle communale, etc). 
 
Un accompagnement aux démarches est proposé par des agents formés, et un espace numérique est mis à 
disposition en accès libre et gratuit à la population. 
 
C.  UNE ATTENTION PARTICULIERE POUR NOS AINES 
 

- Les Actions Sécurité et Prévention, 
 
En 2024, la Ville s’adressera particulièrement à nos aînés par la mise en place d’actions de sensibilisation 
sous la gouverne de la Police Municipale. 
 
Celle-ci organisera des ateliers de prévention et de sécurité visant l’accompagnement, les organismes à votre 
service, l’opération « Tranquillité séniors », votre domicile, vos relations, vos coordonnées, vos biens, votre 
vigilance, votre sécurité routière. 
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- Un planning d’activités complet,  
 
Des animations régulières sont proposées aux aînés touquettois : de l’atelier tricot à l’atelier mémoire, en 
passant par les thés dansants ou sorties théâtre, cinéma et marchés de Noël, un programme complet est 
proposé aux aînés pour favoriser le lien social. 
 
La Semaine Bleue est également l’occasion de favoriser le lien intergénérationnel et favoriser la prévention 
à destination des séniors. Un programme spécifique sera organisé en octobre 2024 sur la thématique retenue 
au niveau national « Bouger ensemble… pour entretenir la flamme ! ». A cette occasion, l’élection « Mamie 
Touquet » sera organisée pour sa 2ème édition.   
 

- La rénovation des résidences autonomie,  
 

Le programme de travaux de la Résidence Marcel Pagnol a été achevé en 2022, soit 49 appartements 
totalement rénovés.  
 
En 2024, la résidence Maurice Chevalier, dotée de 22 appartements, sera modernisée avec notamment la 
rénovation des salles de bain, le remplacement des meubles de cuisine et la remise aux normes de 
l’électricité des logements privatifs ; les espaces communs seront également modernisés et des travaux de 
mises aux normes seront engagés simultanément. 
 
Enfin, les Résidences autonomie touquettoises ont été retenues dans le cadre d’un appel à projets CARSAT 
afin d’expérimenter plusieurs dispositifs d’animation et de concertation des résidents. 
 

- La mise en place d’un transport à la demande en lien avec le Caddy Express 
 
A la suite de l’offre de service proposée par le Caddy Express pour l’accès des touristes depuis la gare 
d’Etaples aux hôtels touquettois, le Caddy Express sera mobilisé pour répondre aux besoins des séniors 
touquettois.  
 
Ainsi, un transport à la demande sera mis en place sur certains jours de la semaine à tarif solidaire pour les 
aînés. 
 

- Des dispositifs de soutien renforcés à destination des aînés 
 
Les secours chauffage à destination des séniors de plus de 65 ans sous conditions de ressource seront 
revalorisés dans leur montant et un nouveau secours d’électricité va être mis en place au vu de la conjoncture 
nationale. Ceci afin de soutenir les plus fragiles. 
 
Les dispositifs de fin d’année et notamment la carte cadeau offerte aux aînés de 70 ans et plus, utilisable 
chez les commerçants touquettois, passera également à 30 € au lieu de 20 €, permettant ainsi de soutenir 
tant l’économie locale que d’aider les séniors à passer les fêtes dans de bonnes conditions. 
 
 

2ème AXE : LA VIE SCOLAIRE, LA JEUNESSE ET LE SPORT : LE TOUQUET « PARADIS DES SPORTS » et 

« PARADIS DES ENFANTS » 
 

A. LA VIE SCOLAIRE  
 

- Une tenue unifiée : le Touquet, ville expérimentale 
 
La Ville du Touquet s’est portée candidate à l’expérimentation du port de la tenue unifiée pour les élèves du 
groupe scolaire Saint Exupéry.  
 
Un trousseau sera ainsi offert à chaque élève pour la rentrée scolaire 2024-2025.  
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- Un soutien à l’accessibilité et la prise d’autonomie dans les études 
 
En 2024, la Ville remanie son dispositif de bourses communales, permettant de soutenir les jeunes réalisant 
leurs études en dehors du Montreuillois, mais également les jeunes se rendant à l’étranger pour y suivre des 
études ou réaliser des stages. 
 
Quant au Campus Connecté, la Ville a signé en janvier 2023 une convention avec la Caisse des dépôts et 
consignations pour la mise en place d’un Campus connecté. Situé au lycée hôtelier, celui-ci permet à tout 
étudiant de s’inscrire à une formation supérieure à distance, quelle que soit la thématique. Le Campus des 
Métiers et des Qualifications et l’Université du Littoral Côte d’Opale sont également partenaires dans ce 
dispositif. 
 

B. UNE JEUNESSE IMPLIQUEE : 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes a été installé en 2021 et regroupe des jeunes de 9 à 17 ans.  
 
Celui-ci est structuré autour de 4 commissions thématiques (Culture et Gastronomie, Vie Citoyenne, Écologie 
et Sport) et aide à la réflexion sur la vie de la commune.  
 
Acteur aux évènements de la vie citoyenne (inaugurations, cérémonies à destination de la population, repas 
des aînés et actions intergénérationnelles, nettoyage de plage, etc), le Conseil Municipal des Jeunes mène 
des actions concrètes pour la population (installation de bacs à marée, dotation de la population en kits 
d’économie d’eau, etc). 
  
En 2024, le Conseil sera renouvelé, mais d’ores et déjà de nouveaux projets sont portés par les jeunes du 
Conseil municipal : organisation d’une semaine de la jeunesse, action « Rêve de gosse », organisation 
d’Olympiades ; rencontre avec d’autres CMJ, etc. De quoi impliquer pleinement les jeunes à leur future vie 
citoyenne. 
 
Enfin, une cérémonie de la citoyenneté sera organisée pour la première fois, permettant de remettre 
officiellement aux nouveaux électeurs ayant atteint l’âge de la majorité leur carte, et ainsi les sensibiliser à 
leurs nouveaux devoirs. 
 

C. UN TOUQUET SPORTIF  
 

- Un Touquet olympique 
 

Le Touquet maintient sa position de Paradis des sports avec un rayonnement national voire international par 
la qualité de son accueil et de ses équipements. 
 
A ce titre, après l’accueil de l’équipe de rugby d’Angleterre en 2023 dans le cadre de la Coupe du monde, le 
Touquet s’apprête à accueillir l’équipe de France de judo mixte en stage d’oxygénation juste avant les Jeux 
Olympiques de Paris 2024, en partenariat avec la Ville d’Etaples.  
 
Par ailleurs, le Touquet ayant obtenu la labellisation Terre de Jeux 2024, un programme d’animations autour 
des jeux Olympiques sera proposé auprès des jeunes, des aînés, des licenciés sportifs et à toute la 
population (stages de judo, organisation de journées olympiques, exposition extérieure, etc). 
 

- La remise à niveau des équipements sportifs  
 

La promotion du sport passe aussi par la remise à niveau et l’entretien des équipements sportifs, mis à 
disposition des associations, clubs et des scolaires. 
 
Dans ce cadre, le terrain synthétique de hockey sera remis à niveau pour répondre aux nouvelles normes 
environnementales fixées en 2024.  
 
De même, la réfection des poteaux de perche vieillissants et endommagés par la tempête seront également 
remplacés. 
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Enfin le sport est mis à l’honneur également pour les publics à besoins spécifiques : poursuite des activités 
à destination des séniors et des jeunes en situation de handicap.  
 
 

3ème AXE : RENFORCER LA SECURITE 
 

I. L’extension de la vidéoprotection 
 
L’extension porte sur la couverture ou le renforcement des secteurs de l’Ecole Saint-Exupéry, de l’Hyper-
centre, du Front de mer, des halles du marché, du City-stade, des giratoires et intersections sensibles, les 
jardins ouvriers, la base nautique de la Canche, la route en corniche, le musée, la crèche, les quartiers 
Quentovic et Atlantique, la place Edouard VII, le Parc des Pins et le jardin d’Ypres, le parking des 4 saisons 
et la Salle Olombel.  
 

II. Des nouveaux locaux 
 
La police municipale et le Centre de Supervision Urbain seront prochainement regroupés à l’Hôtel de Ville 
dans des locaux rénovés. 
 
Ainsi, les conditions d’accueil du public seront améliorées, les effectifs seront sur un site unique avec une 
meilleure coordination. 
 
Surtout, le Centre de Supervision Urbain sera modernisé avec l’aménagement d’une salle de relecture et de 
nouveaux écrans. 
 
III. Une brigade équestre de la garde républicaine 

 
Dans le cadre de notre lutte constante contre l'immigration clandestine, le Président de la République a 
annoncé la création d'une brigade équestre de la Gendarmerie Nationale au Touquet dès 2024, incluant 
notamment des effectifs de la prestigieuse Garde Républicaine. Cette initiative vise à renforcer notre dispositif 
de sécurité et de contrôle sur l'ensemble du territoire, en utilisant les avantages offerts par la mobilité et la 
flexibilité des patrouilles équestres. 
 
La présence de cette brigade équestre s'inscrit dans une stratégie globale de lutte contre l'immigration 
clandestine, qui demeure un défi majeur pour notre station. Avec leurs chevaux, les gendarmes rayonneront 
sur l'ensemble du territoire, assurant une présence dissuasive et efficace dans les zones sensibles et les 
points de passage stratégiques. 
 
IV. La dématérialisation des vignettes de stationnement 

 
Couplée avec l’application « Garez-vous.fr » pour éviter une verbalisation erronée, la dématérialisation des 
vignettes de stationnement permettra un paiement en ligne et évitera les afflux physiques et les files d’attente. 
Bien évidemment, la Ville continuera à accueillir les Touquettois guère à l’aise avec l’achat dématérialisé. 
 
 

4ème AXE : MAINTENIR UNE VILLE PROPRE EN PERMANENCE 
 
La propreté a toujours été une priorité essentielle de la Ville notamment en matière de réactivité et de 
développement durable. 
 

A. Des moyens humains, budgétaires et matériels pour une Ville propre 
 
En 2023, 20 agents et 820 K€ hors masse salariale et hors dépenses d’équipements ont été affectés pour la 
propreté de nos rues et trottoirs ainsi que de nos plages. 
 
Ajoutons la création d’un service unifié en charge de la Plage et de la Propreté Urbaine 
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B. Un service dédié : Urgence Propreté 

 
Le service Urgence Propreté est doté de 3 véhicules électriques et est opérationnel de 06h à 20h pendant 
les périodes de vacances et de 08 h à 17 h hors vacances scolaires. 
 

C. Des chiffres clefs 
 
En 2023, 800 tonnes de déchets ont été collectés sur la voirie publique. 
 

D. La poursuite des actions de collecte et de tri en 2024. 
 
En 2024, le tri sélectif sera renforcé sur le domaine public avec : 
 

- Le déploiement de corbeilles de rue à deux compartiments,  
- L’installation de conteneurs au niveau des montées d’escalier de la plage, 
- Le remplacement des conteneurs sous corbeilles de centre-ville 

 

5ème AXE : RENFORCER LA PRISE EN COMPTE DU HANDICAP DANS NOTRE VILLE 

 
A. L’insertion des jeunes en situation d’handicap 

 
La Ville favorise l’insertion des jeunes en situation de Handicap.  
 
C’est ainsi que, le Café Heureux situé au Parc Equestre, recrute 5 équipiers heureux afin de favoriser une 
insertion en milieu ordinaire. Des jeunes de l’EPEAM sont accueillis tous les mercredis pour aider au service 
en salle. 
 
En 2024, le Café Heureux bénéficiera d’une antenne mobile sous forme de « Food-Truck », afin d’intégrer 
au mieux ces jeunes aux grands évènements de la Ville et rendre visible leur travail. 
 

B. Améliorer l’accueil dans nos équipements de tourisme 
 
L’accueil des personnes en situation de handicap est une priorité de la Ville ayant conduit à l’obtention du 
label Tourisme et Handicap pour les équipements de l’Office de tourisme, le palais des Congrès et le Centre 
Equestre. 
 

C. Le label Handiplage 
 
En 2023, la ville a gravi une étape supplémentaire avec l’obtention du label Handiplage pour les 
aménagements mis en place durant l’été pour l’accueil de personnes en situation de handicap.  
 
En 2024, ces équipements seront complétés avec notamment l’acquisition d’un dôme acoustique pour 
personnes autistes et d’équipements à destination des accompagnateurs. 
 

D. Installer des équipements PMR en Ville 
 
En 2023, la Ville a réalisé deux sanitaires PMR automatiques au marché couvert, 
 
En 2024, les efforts seront poursuivis avec l’accessibilité aux sanitaires publics du Front de Mer. 
 

E. Une mise aux normes d’accessibilité des chaussées et trottoirs 
 
Au fil des rénovations de chaussées, les traversées piétonnes sont mises aux normes d’accessibilité avec 
abaissement de trottoir et pose de bandes podotactiles. 
 
La signalisation horizontale et verticale réglementaire des places est et continuera également d’être adaptée. 
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6ème AXE : MOBILITE, ACCESSIBILITE et SECURITE ROUTIERE : PRIORITÉ A LA DÉAMBULATION ET LA 

PROMENADE  
 

A. Dans l’attente du Marché Global de Performance, la remise à niveau des voiries et trottoirs : 
 

- du Cœur de Ville avec la fin des travaux engagés en 2023 et la poursuite en 2024 des rues de Londres 
(sections Saint Louis/Saint Jean et rue de Bruxelles) et de Paris (sections Raymond Lens/Saint-Louis) 

 

- des voiries les plus dégradées avec  une reconduction budgétaire peu ou prou similaire à celle de 
2023 ( 900 K€) 

 

- de l’éclairage public avec la mise en lumière de l’Avenue du Général De Gaulle  au premier semestre 
2024 pour sécuriser les cheminements entre le Carrefour du Polo et celui de la ZAE ainsi que le  
remplacement des lanternes de 330 lampadaires par des Led  au 1er semestre 2024 pour un meilleur 
éclairement au sol et la poursuite des économies d’énergie. 

 
B. Une sécurisation des carrefours et l’instauration de Zone 30 

 
La mise en cohérence des régimes de priorité de chaque carrefour giratoire de la ville sera achevée 
avant l’été. Seul le régime de priorité à l’anneau sera conservé dans chacun des carrefours giratoires. 
 
La sécurisation des carrefours de l’Avenue Jean Bart engagée en 2023 sera achevée au printemps 2024. 
De manière générale, les travaux entrepris ces dernières années dans ce domaine ont permis de réduire 
considérablement le nombre d’accidents sur la Commune. 
 
Protéger les piétons et renforcer la quiétude par l’instauration de zone 30 en 2023 : une zone 30 a été 
instaurée au cœur de Ville entre les Boulevards Daloz, Pouget et les Avenues Atlantique et Quentovic 
pour apaiser la circulation et sécuriser les cheminements des piétons et cycles. 
 
La circulation des cycles dans les sens uniques a été traitée par une signalisation adaptée. 

 
C. Un renforcement et une identification des sentiers pédestres, équestres, VTT par une 

signalétique adaptée et intuitive 
 

Le plan des sentiers pédestres, équestres et VTT sera toiletté pour supprimer les cheminements 
parasites. Les sentiers conservés seront remis à niveau et un circuit VTT sera matérialisé en cohérence 
avec les usages et les objectifs fixés dans le cadre des partenariats avec l’Office National et des Forêts 
et le Conservatoire des Espaces Naturels. 
 
Un balisage et une signalétique adaptée et intuitive permettront de guider les promeneurs. 

 
Cette nouvelle régulation est rendue nécessaire à la suite de l’intérêt faunistique et floristique relevé au 
sein de la forêt par le Conservatoire des Espaces Naturels. Elle permettra de protéger plusieurs espèces 
rares. 

 
Les études de remise en état du GR 120 dans sa portion entre le Pont rose et la base nautique, seront 
achevées en 2024 afin de préparer un dossier de réalisation pour l’année 2025. Il intègrera le 
déplacement du cheminement en crête de digue pour le rendre praticable toute l’année et la création 
d’une passerelle de franchissement du bassin de la base Nord permettant la jonction directe avec la 
promenade de la Corniche. 

 
Les itinéraires de randonnée existants dont la signalétique a été rénovée seront redéfinis avec le prochain 
emplacement de l’Office de Tourisme pour point de départ. 

 
Une nouvelle liaison piétonne sera réalisée entre les Allées des Primevères et des Bleuets, à l’instar de 
celle réalisée entre Pâquerettes et Violettes. 

 
La rénovation des pistes cyclables et cheminements piétons engagée en 2023 se poursuivra en 2024.  
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D. Le Marché Global de Performance de Voirie : bilan et perspectives 
 
A partir de la mi-février 2024, l’élaboration du Marché Global de Performance passe à la vitesse supérieure, 
à savoir que la phase 1 « Diagnostics physiques, techniques et juridiques » ayant été achevée, la phase 2 
débutera avec une réunion de travail hebdomadaire entre l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage et le comité de 
Pilotage. 
 
La phase 2 vise les études préalables à  l’élaboration du programme fonctionnel, technique, performanciel et 
financier et s’achèvera à la fin du mois d’avril 2024. 
 
A l’issue de cette phase 2, la Ville connaitra le périmètre concerné, l’enveloppe financière prévisionnelle et le 
calendrier pluriannuel. 
 
Au cours de la phase 3, la Ville et son assistant à maîtrise d’ouvrage prépareront la passation du marché et 
procéderont à la mise en concurrence avec une attribution en décembre 2024 
 

 
 
 

7ème AXE : LES EMPLOIS ET LA VIE 4 SAISONS : LA STATION AU SERVICE DE LA VILLE  

 
A. Une attractivité pour une Vie 4 Saisons et un haut niveau d’emploi. 

 
L’attractivité de la Ville offre non seulement aux Touquettois une Vie « 4 Saisons » avec tous les avantages 
d’une grande Ville mais elle préserve et renforce le haut niveau d’emploi et de services à la population (santé, 
commerces) 
 
La Vie 4 SAISONS, c’est 3 776 emplois directs et a minima 13 000 emplois (1 emploi direct pour 3,5 emplois 
indirects) 
 
La Ville contribue fortement à cette attractivité par la sélection et la promotion évènementielle qualitative et 
par des équipements sportifs gérés par la Régie Publique Touquet & Co ouverts toute l’année.  
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B. Une attractivité aux conséquences financières positives pour les contribuables Touquettois. 

 
L’attractivité de la Station entraine un dynamisme des recettes extra-fiscales contribuant à l’absence 
d’augmentation de la fiscalité directe communale : les taux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sont 
figés depuis 2009. 
 

Tableau 1 : Evolution et dynamisme des recettes extra-fiscales 2019-2023 
 

 
 

 

8ème AXE : LE LOGEMENT POUR LA POPULATION PERMANENTE 
 

A. Renforcer l’offre de logements pour les saisonniers et les étudiants : la résidence pour 
saisonniers et étudiants au Parc Equestre : 

 

- 90 logements T1 pour les étudiants et les travailleurs jeunes actifs,  
- Une livraison programmée pour juin 2025. 

 
B. Renforcer l’offre de logements pour la population permanente :  

 

- Le quartier Quentovic : 
 

o 34 logements neufs gérés par Flandre Opale Habitat à la résidence Quentovic 
o 89 logements en résidence séniors 
o 79 logements en accession libre 
o 29 logements en accession sociale 

 

- Le béguinage :  
 

o 51 logements à la résidence JL CAPRON gérés par Habitat-Hauts-de-France. 
 

- Le quartier de l’Aéroport : 
 
Des discussions sont en cours avec Habitat Hauts-de-France pour la construction de 100 logements en 
accession et sociaux. Le programme sera complété par des surfaces de bureaux.  
 
Ainsi le programme en réflexion pourrait se décomposer en 30 logements BRS et 70 logements LLS. La 
partie tertiaire représentant 1500 m² 
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9ème AXE : LA PRESERVATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL  
 
Un Patrimoine architectural et culturel à préserver : 
 

a) L’Hôtel de Ville 
 
En 2023, la phase 3 de la restauration a été achevée (partie Nord face à l’Eglise) et les phases 4 et 5 (le 
corps central du bâtiment) ont débuté. 
 
Mais, la tempête CIARAN, puis les fortes précipitations ont marqué la fin de l’année 2023 en perturbant le 
bon déroulement des travaux. 
 
Néanmoins ces deux tranches seront achevées au début du second trimestre 2024 qui marquera également 
le démarrage des deux dernières phases (6 et 7) de travaux intéressant le bâtiment. 
 
Ainsi, le chantier de rénovation de l’Hôtel de Ville s’achèvera au premier trimestre 2025 à l’issue du 
réaménagement extérieur des trottoirs. 
 
Sur le plan financier, notons que le refus initial de l’Architecte des Bâtiments de France à notre proposition 
de double vitrage des menuiseries dans la consultation initiale des entreprises en 2020, puis l’acceptation en 
2022 a généré un surcoût de 650 K€ HT. 
 
Néanmoins, ce choix est a posteriori d’autant plus pertinent dans le contexte de forte variation du coût de 
l’énergie. 
 
De même, la restauration des parquets génère également une augmentation du coût des travaux puisque 
les supports nécessitent d’être repris. En 2023, la restauration a été entreprise dans la salle du Conseil et 
sera poursuivie en 2024 dans la salle d’honneur et la salle des mariages. 
 
Enfin, le réaménagement des bureaux au 3ème étage, endommagés lors de la tempête sera entrepris  très 
prochainement mais n’aura pas d’incidence sur le budget puisque ces travaux seront pris en charge par 
l’assurance. 
 

b) L’église : 
 
Rendue indispensable pour des raisons de sécurité, la restauration des vitraux de l’église avait été chiffrée 
et programmée dès 2023 en deux tranches pour un cout global de 310 000€.  
 
La première tranche réalisée en 2023 est terminée. (165K€)  
La seconde tranche débutera dès le vote du budget. (145K€)  
 
De plus, la tempête CIARAN a lourdement impacté le clocher de l’église, mis immédiatement en sécurité. 
Les travaux de réparation estimés à 170 000€ HT seront entrepris et financés par l’assurance. 
 

c) La Fondation du Patrimoine pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine non 
protégé. 

 
Actuellement, une enveloppe de 30 000 euros est accordée à cette fondation.  
 
En 2023, 14 projets ont été labellisés pour un montant de travaux de 1 209 683 € 
 
En 2024, la Ville œuvre pour amplifier l’effet levier de sa contribution. 
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10ème AXE : LA PRÉSERVATION DE NOTRE PATRIMOINE NATUREL, L’ATTENTION PORTEE A 

L’ENVIRONNEMENT 
 

A. Un patrimoine naturel exceptionnel à préserver : 
 

a) Préserver la forêt du Touquet par : 
 
Le rôle renforcé de l’Office National des Forêts avec la mise en œuvre du plan d’entretien forestier présenté 
en Conseil Municipal le 11 décembre 2023 prévoyant : 

o L’exploitation d’arbres dangereux en bordure de sentiers piétons et pistes équestres 
o Le débardage d’arbres morts 
o La plantation en enrichissement de parcelles avec des essences adaptées 
o Les travaux de bornage de parcelles mitoyennes avec les habitations. 

 
La défense de notre forêt contre le risque Incendie est au cœur de nos engagements. Au printemps, l’Office 
National des Forêts restituera les résultats de son diagnostic et les actions à mettre en œuvre autour de trois 
axes : réduire les risques « d’éclosions », veiller à une bonne accessibilité des secours et prévoir des ruptures 
d’alimentation des incendies. 
 
Conforter le label « Jardins Remarquables » attribué aux jardins de la Manche par décision du préfet de 
Région le 09 mars 2022 pour une durée de 5 ans. Le périmètre est délimité par le jardin des Arts, le Parc des 
pins, le Parc F. Holuigue, les jardins du Palais, le  Parterre de la pomme de pin, la Promenade des Quatre 
Saisons, le jardin de l’Hermitage, la promenade de l’avenue du Verger, le jardin d’Ypres, le jardin de l’église 
Ste Jeanne d’Arc et le Parterre de l’hôtel de ville. 
 
En 2024, la Ville poursuivra les plantations et aménagements suivant les travaux entrepris et la rénovation, 
la préservation des milieux naturels et des espaces aménagés et la continuité des plantations de vivaces, 
arbustes à floraison, d’aménagements de jardins français et d’inspiration anglaise… 
 

b) Protéger le site classé de la Pointe Nord. 
 
Élaboré en lien avec l’ensemble de services de l’Etat, un projet de schéma d’accueil du site classé de la 
Pointe Nord du Touquet-Paris-Plage a été présenté en réunion publique aux touquettois et usagers du site 
le 18/12/2023.  
 
Ce programme de développement durable définit 6 orientations stratégiques et 14 actions d’aménagement 
et de gestion associées.  
 
Il s’inscrit en continuité du plan de gestion établi pour la période 2012-2020 avec pour objectifs d’accueillir le 
public et donner à découvrir le site dans ses valeurs historiques, floristiques et faunistiques, de régulariser 
les occupations du Domaine Public Maritime, et d’anticiper les évolutions du rivage. 
 
Une période de consultation permettant de recueillir les avis de tous sur ce projet s’est tenue du 19/12/2023 
au 31/01/2024. Un bilan de cette concertation volontaire sera réalisé et viendra amender si nécessaire le 
projet. Ce dernier sera alors présenté au printemps 2024 à la Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites puis en Conseil Municipal pour approbation.  
 

c) Le sentier du littoral et du GR 120. 
 
Afin de s’intégrer dans les contraintes calendaires du dispositif France vue sur Mer, la Ville, en collaboration 
avec les services de l’Etat, a lancé le 04/12/2023 une pré-étude d’aménagement du sentier du littoral et du 
GR120 pour la section du Pont Rose au Centre Nautique de la Baie de Canche et vient anticiper la mise en 
œuvre du Schéma d’accueil du site classé de la Pointe Nord du Touquet-Paris-Plage ci-dessus décrit.  
 
Cette pré-étude réalisée par le groupement LATITUDES-TESSON d’un montant de 37.128 €HT est financée 
à 80% par le dispositif précité. Le plan guide des aménagements et le dossier de candidature au dispositif 
France Vue sur Mer - Travaux sont attendus pour juin 2024. Les travaux financés dans le cadre de ce 
dispositif devraient débuter à l’automne 2024 et devront être achevés à l’automne 2025. 
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B. La préservation de l’eau 
 

a) La réutilisation des eaux de sortie de la Station d’Épuration de Cucq 
 
Une étude réalisée en 2023 par la société Véolia a montré le potentiel avéré que représente cette « source » 
d’alimentation en eau régulière, à des fins d’arrosage des espaces verts et de nettoyage des chaussées. 
L’entreprise doit remettre une proposition de réalisation au printemps 2024. 
 

b) La récupération des eaux pluviales 
 
La ville poursuivra les efforts réalisés dans la récupération des eaux de pluie en augmentant les capacités 
de stockage : parc des services techniques, centre équestre, … 
 
Les évènements climatiques récents ont révélé de nouveaux points noirs dans les écoulements dont la 
résorption sera étudiée au travers d’une étude hydraulique, et réalisée en lien avec la CA2BM au cours du 
premier semestre. 
 
Le plan d’entretien des fossés sera renforcé et les ouvrages situés sur des parcelles privées seront peu à 
peu remplacés par des fossés situés sur le domaine public. L’exutoire du quartier du golf sera redimensionné 
afin de pouvoir absorber les pluies surabondantes, dans le secteur des jardins ouvriers.  

 
C. L’autonomie énergétique 

 
La Ville a lancé en 2023 une étude de faisabilité pour la création d’un Réseau de Chaleur Urbain.  
 
Au moyen d’une unité de production de chaleur alimentée par une source biomasse, un réseau de chaleur 
transportera de l’eau chauffée par cette unité pour produire des calories à de gros consommateurs publics 
et privés. Cette étude sera achevée au printemps 2024 et sera poursuivie par le lancement d’une procédure 
de type Délégation de Service Public. 
 
Cette étude doit également envisager la géothermie comme source de chaleur qui pourrait être exploitée 
grâce à une nappe peu profonde et desservir des équipements publics comme l’aéroport. 
 

 

11ème AXE : RENFORCER L’ECOUTE DE LA POPULATION 
 

A. La consultation des Touquettois au quotidien 
 
Au quotidien : Allo-Mairie, les réunions de quartier et les permanences des élus 
 

o Des réunions de quartier mensuelles sont également organisées pour être au plus proche des 
résidents et de leurs préoccupations du quotidien 

o Des permanences des élus ont lieu tous les samedis matin à l’Hôtel de Ville et des rendez-vous 
individuels 

 
Allo mairie est un service en ligne qui permet de faire part de dysfonctionnements ou d’anomalies dans la 
Station. Il s’inscrit dans une démarche d’écoute et de proximité du service public. 
 
Ce service a été mis en œuvre en 2020 pour être au plus près des administrés, usagers.  
Plusieurs possibilités s’offrent ainsi aux usagers : 

o Via le standard de l’Hôtel de Ville du lundi au vendredi du 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le 
samedi matin de 9h00 à 12h00 

o Via l’adresse mail « allo.mairie@ville-letouquet.fr 
o Soucieuse de répondre aux attentes des usagers de manière efficace et coordonnée sur tout son 

territoire, la Ville du Touquet-Paris-Plage a souhaité proposer à ses habitants un outil numérique, pour 
réaliser leurs signalements de dysfonctionnements sur l’espace public. 

o En complément du canal téléphonique de la ville, la création d’une application mobile permet l’accès 
à un service facile d’utilisation 24h/24 et 7j/7. 

mailto:allo.mairie@ville-letouquet.fr
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En 2023, ce sont en moyenne 100 signalements mensuels avec une réponse apportée dans les 15 jours 
pour 75% des signalements. Le renforcement de l’application Allô Mairie est prévu en 2024. 
 

B. La consultation des Touquettois pour l’aménagement de leur Ville  
 
En 2021 et 2022, la Ville a organisé une première démarche de participation volontaire du public intitulée les 
« Assises du Front de Mer » (2 réunions publiques, 5 ateliers et une période de consultation) pour recueillir 
les aspirations et les souhaits de la population dans les réflexions portant sur l’évolution futur du Front de 
Mer. 
 
A partir des 5 idées forces issues des Assises, une étude de programmation urbaine et de faisabilité pour la 
restructuration et la requalification du Front de Mer du Touquet-Paris-Plage a été lancée le 13/03/2023 avec 
une équipe pluridisciplinaire constituée autour du mandataire BaseLand. 
 
A l’issue de la 1ère partie cette étude (diagnostic et enjeux du site), il est apparu nécessaire à l’équipe 
pluridisciplinaire de compléter les « Assises du Front de Mer » par un second temps de consultation volontaire 
du public afin de préciser 7 orientations à débattre et à trancher pour un nouveau front de mer. 
 
 C’est ainsi qu’une réunion publique de présentation s’est tenue le 29/08/2023 et une période de contribution 
de la population a été organisée du 1er au 30/09/2023. 
 
Le bilan d’ensemble des Assisses du Front de Mer et du 2nd temps de consultation volontaire du public, a été 
annexé à la délibération 2023-05-12 du 09/10/2023. 
 
Rappelons que l’étude conduite par le groupement Base land a pour objectif de définir un plan guide 
d’aménagement avec son estimation chiffrée et détaillée comprenant son bilan financier, son planning et 
phasage, ses modes de réalisation, ses procédures foncières, ses outils financiers, et un rendu au niveau 
esquisse.  
 
La Ville, souhaitant ardemment poursuivre l’association du public à toute l’élaboration du projet de 
réaménagement du Front de Mer et faire émerger un projet partagé, a défini, par délibération 2023-05-12 du 
09/10/2023, les modalités d’une concertation réglementaire prévues à l’article L.103-2 du code de 
l’urbanisme. 
 
La réunion publique du 27/11/2023 a marqué le lancement officiel de la concertation réglementaire et une 
nouvelle période de contribution de la population s’est tenue du 15/12/2023 au 31/01/2024. Un bilan de cette 
contribution sera réalisé et viendra amender le projet développé par Base Land. 
Cette version amendée du projet sera présentée lors d’une réunion publique au printemps 2024. Les 
touquettois seront alors réinterrogés pour aboutir, dans l’été 2024, à une version finale et co-construite du 
plan guide d’aménagement du front de mer. 
 
Ce plan guide permettra de procéder aux démarches de recrutement d’une maitrise d’œuvre dès l’automne 
2024. 
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12ème AXE : UN CADRE FINANCIER MAÎTRISÉ 
 

A. En 2023 et 2024 : AUCUNE AUGMENTATION DE LA FISCALITE 
 
En 2024, la Ville ne procèdera à aucune augmentation de fiscalité tant pour la taxe foncière que pour la taxe 
d’habitation des résidences secondaires 
 

Graphique 1 : Evolution du taux de la taxe foncière 2009-2022 
 

 
 

B. Des dépenses d’exploitation contenues en dépit de l’envolée des prix et des intempéries. 
 
 
En 2023, la Ville a affronté non seulement l’envolée des prix enregistrée sur l’électricité mais aussi la tempête 
Ciaran et les inondations. 
 
Néanmoins, elle a maîtrisé ses dépenses d’exploitation tout en assurant un important programme de remise 
à niveau des voiries. 
 

C. Une baisse de la consommation d’électricité ne suffisant pas à compenser la hausse des prix 
 
 
Le remplacement progressif des éclairages traditionnels au profit de la LED et la généralisation de la 
détection des présences ont contribué à diminuer la consommation électrique de 5 % pour les bâtiments 
entre 2023 et 2022. 
 
De même, le passage en LED de l’éclairage public et l’aménagement des horaires d’allumage ont eu pour 
conséquence une baisse de la consommation de 14 % entre 2023 et 2022. 
 

Graphique 2 : Évolution des consommations électriques2017-2023 (en KWh) 
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Néanmoins, si cette réduction en volume a atténué fortement le montant des factures, elle ne l’a pas 
entièrement compensé. 
 

Graphique 3 : Évolution des dépenses d’électricité 2017-2023 (en €) 
 

 
 
En 2024, la baisse du coût de l’électron contribuera à diviser la facture d’électricité par 1,7 pour les bâtiments 
et 2,3 pour l’éclairage public à consommation et taxes constantes. 
 
Soulignons qu’en 2024, la Ville sera soumise à une forte augmentation du prix de la molécule de gaz qui 
passera de 17 € à 64 € le MWh. 
 
Dans le cadre du plan de résilience énergétique, des investissements ont été entrepris sur les bâtiments en 
2023 avec le remplacement des menuiseries du groupe scolaire Saint Exupéry, du restaurant scolaire et du 
centre social pour un coût global de 170 655€ HT. 
 
En 2024 l’effort sera poursuivi avec le remplacement des menuiseries de la médiathèque pour 227 488€ HT 
et le déploiement des outils de mesure et de régulation sur nos installations de chauffage pour 91 000€ HT. 
 

D. Les répercussions financières de la tempête Ciaran et des inondations 
 
    La bonne santé financière de la Ville a permis d’absorber près d’un demi-million de dépenses 
supplémentaires et provisoires liées à la tempête Ciaran et aux inondations. 
 

E. Une maîtrise des charges courantes de fonctionnement 
 
En 2023, les dépenses d’exploitation s’élèvent à 8 671 000 € (montant estimé) contre 7 937 806 € en 2022 
et 7 156 289 en 2019 (année de référence). 
 
Néanmoins, si sont neutralisés le demi-million de dépenses supplémentaires des intempéries, les 200 K€ de 
surcoût énergétique et l’effort majeur supplémentaire de 670 K€ de remise à niveau de la voirie au printemps 
2023 alors il est loisible de constater que les charges courantes se situent à un étiage similaire à celui de 
2019, soit 7 300 K€ contre 7 156 K€ mais en dessous de celui de 2022 (7 937 806 €). 
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F. Des investissements maitrisés et financés 
 

a. Le financement des investissements de la Ville 
 
En 2023, la Ville a poursuivi les transformations majeures tant en voirie et bâtiments (Hôtel de Ville) qu’en 
aménagements structurants tels que le Champ des Sports. 
 
Mais, les investissements de la Ville doivent s’entendre aussi des dépenses d’investissement de sa régie 
publique, à savoir la Régie Touquet & Co et de celles afférentes au Palais des Congrès. 
 
Il convient donc d’établir un Tableau de Financement permettant d’expliquer comment ont été financées 
toutes les dépenses d’investissements réalisées et payées en 2023 par l’établissement d’un tableau de 
financement. 
 
Quant aux dépenses d’investissement de l’année 2023 en cours de réalisation, c’est-à-dire à cheval entre 
2023 et 2024 mais financées au titre de l’année 2023, elles feront l’objet d’un traitement lors de l’adoption du 
compte administratif 2023. 
 
Ces dépenses 2023 en cours de réalisation s’élèvent à 3,470 M€. 
 

Tableau 2 : Le financement des dépenses d’investissement réalisées et payées en 2023 
 

 
 
La variation négative du Fonds de Roulement de 607 253 € signifie qu’en 2023, la Ville a préféré utiliser 
moins d’un demi-million de son Fonds de Roulement plutôt que de mobiliser inutilement de l’emprunt d’autant 
plus qu’en 2024, la Ville doit encaisser un arriéré 170 000 € de recette de FCTVA 2021 et 2022 et 150 000 € 
de subventions attribuées mais non versées, soit 320 000 € qui auraient dû diminuer la variation négative du 
Fonds de Roulement. 
 
Dans ces conditions, la Ville a quasiment financé les dépenses d’investissement payées en 2023 sans puiser 
dans son Fonds de Roulement.  
 

G. Focus sur le financement du Palais des Congrès et de l’Hôtel de Ville 
 
Dans le cadre des investissements de l’année 2023, il est apparu judicieux de dresser une focale sur deux 
projets structurants en portant un éclairage pluriannuel. 
 
Ces deux projets structurants sont le Palais des Congrès et l’Hôtel de Ville 
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H. Un Palais des Congrès au coût connu et au financement assuré. 

 
Le coût global du contrat de partenariat est de 27,326 M€ HT décomposé en coût d’investissement et coût 
de fonctionnement sur la durée du contrat (20 ans). 
 
Le coût d’investissement est de 20 403 312 € arrêté définitivement par un avenant n°5 du 26 février 2020 
décomposé selon les modalités suivantes : 
 

- Un contrat de promotion immobilière (CPI) : 19 442 025 € 
- Les coûts annexes du CPI : 253 225 €, 
- Les frais financiers intercalaires : 708 062 € 

 
Le coût de fonctionnement est de 8 786 000 € arrêté définitivement et également par l’avenant n°5 du 26 
février précité, à savoir 1,863 M€ pour le loyer financier et 5,060 M€ pour la maintenance et les grosses 
réparations. 
 
Le financement du coût d’investissement (20 403 312€) est assuré en deux temps, à savoir avant et après la 
remise du Palais des Congrès : 
 

- Avant la remise du Palais des Congrès par : 
 

o Un apport initial de 8 M€, à savoir 5,305 M€ de subventions extérieures (Etat, Région, 
Conseil départemental et ex CCMTO) et une partie de l’excédent financier de la ZAC 
Quentovic, soit 2,694 M€ sur 5,166 M€ 
 

o Le versement d’une partie du solde de l’excédent de la ZAC Quentovic, soit 1,043 M€ 
(prise en charge des avenants 1 à 5). 

 
- Après la remise du Palais des Congrès à la Ville le 18 février 2020, il restait 11,359 M€ à financer 

sous forme de loyers annuels d’investissement jusqu’en 2036 par : 
 

o Le solde résiduel de l’excédent de la ZAC Quentovic : 1,428 M€ 
 

o Les cessions foncières en cours et à venir comme par exemple la cession du 108 rue de 
Moscou pour 1,650 M€. 

 
o Les décalages entre les loyers annuels et les cessions foncières sont assurés par le budget 

principal de la Ville. 
 
Au 31 décembre 2023, la Ville a déjà remboursé 6,787 M€ sur ces 11,359 M€, c’est-à-dire qu’au 1er janvier 
2024, il reste 4,571 M€. 
 
Surtout, il restera 3,210 M€ au 1er janvier 2025 jusqu’à février 2036, 3,210 M€ correspondant à un loyer 
annuel moyen de 236 K€. 
 
Au 1er janvier 2025, l’investissement sera donc financé à hauteur de 85,3 % sans que le budget 
principal de la ville ait été sollicité. 
 

I. Un financement complexe mais assuré de l’Hôtel de Ville 
 
L’ampleur de la rénovation de l’Hôtel de Ville est polymorphe. 
 
En effet, la rénovation s’étale sur 6 ans, revêt une complexité technique mais aussi financière car le 
déroulement du chantier et donc le paiement aux entreprises ne coïncide pas avec les procédures 
d’instruction des financeurs et avec la disponibilité annuelle des crédits entraînant un report tant dans la 
validation de nos demandes de subvention que dans leur paiement. 
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Néanmoins, l’objectif est qu’un taux de financement moyen soit assuré sur la totalité des dépenses de la 
rénovation à charge pour la Ville de gérer les variations conjoncturelles entre les tranches du chantier. 
 
 
Tableau 3 : Évolution 2019-2025 du coût de la rénovation et des subventions sollicitées et attribuées 
  

Tranche de travaux Montant 
prévisionnel HT 
des travaux (en 
K€) 

Montant des travaux 
réels HT au 31/12/2023 
(en K€) 

Subventions 
attribuées (a) 
et sollicitées 
(s) 

Tranche 1 2 227 2 772 1 624 (a) 

Tranche 2 1 195 1 325 835 (a) 

Tranche 3 831 933 254 (a) 

Tranche 4 752 923 586 (s) 

Tranche 5 438 676 350 (s) 

Tranche 6 452 452 360 (s) 

Tranche 7 470 471 375 (s)  

Tranche 8 446 446 En cours 

TOTAL 6 811 7 998 4 384 

 
Notons que l’augmentation des travaux, 1,187 M€ HT, est liée principalement au refus initial de l’Etat de 
changer les menuiseries en double vitrage (+ 650 K€ HT). 
 
 

J. Des charges de personnel maîtrisées en dépit des mesures gouvernementales successives. 
 
En 2023, les charges de personnel de la Ville ont baissé de 161 602 € par rapport à 2022. 
 

Tableau 4 : Evolution des charges de personnel de la Ville pour la période 2019-2023 
 

En € Réalisé 2019  Réalise 2020 
(année Covid) 

Réalisé 2021 
(année Covid) 

Réalisé 2022 Réalisé 2023 

Charges de 
Personnel 

19 161 137 18 761 928 18 981 305 20 154 215 19 992 613 

  
Mais, le transfert de 18 Equivalents-Temps-Plein au CCAS le 1er janvier 2023 appelle une consolidation de 
la masse salariale et des agents des deux structures pour assurer non seulement une transparence 
budgétaire mais aussi la démonstration de la farouche détermination de la Ville à maîtriser ses effectifs. 
 

Graphique 4 : Évolution 2008-2023 des effectifs consolidés Ville + CCAS 
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Après deux années 2021 et 2022 de moindres départs (21,5 départs par an), l’année 2023 est caractérisée 
par 49 départs, à savoir le transfert de 18 agents vers le CCAS, 16 départs à la retraite, des mutations vers 
d’autres collectivités, des disponibilités pour convenances personnelles et quelques congés parentaux. 
 
Surtout, la Ville n’a recruté que 19 agents et n’a donc pas compensé poste pour poste. 
 
C’est ainsi qu’avec 407 Equivalents- Temps- Plein pour la Ville et le CCAS, les effectifs ont baissé de 26,4 
% depuis 2008 avec un renforcement de la catégorie A, 7% au 31/12/2023 contre 5,53 % au 31/12/2021 et 
de l’encadrement intermédiaire, 15,35% au 31/12/2023 contre 12,67 % au 31/12/2021. 
 
Il reste à projeter la masse salariale consolidée de la Ville et du CCAS. 
 

Graphique 5 : Évolution 2008-2023 de la masse salariale consolidée de la Ville + CCAS 
 

 
 
L’augmentation de la masse salariale, 1,4 M€, entre 2019 et 2023 résulte essentiellement des mesures 
gouvernementales imposées aux collectivités locales : 
 

- En 2022, l’augmentation du SMIC et du point d’indice pour l’ensemble des agents Ville et CCAS 
s’élevant à 475 000 € en 2022 et en sus 251 861 € en année pleine 2023, soit in fine 726 861 € pour 
2023 

 
- En 2023, une nouvelle hausse du point d’indice pour tous les agents publics et le rehaussement des 

bas salaires avec la révision des grilles des catégories B et C ont eu une répercussion budgétaire de 
163 525 €  

  
En 2024, la Ville s’attachera à poursuivre la maîtrise des effectifs et de la masse salariale en supportant : 
 

  Les mesures gouvernementales de l’année 2023 en année pleine : + 493 050 €, 
 

  Les revalorisations édictées au 1er janvier 2024 : 
o La hausse de l’indice mini fonction publique (Indice majoré 366) ; 
o L’attribution de 5 points d’indice majoré pour tous les agents publics ; 
o Le taux horaire du SMIC passant de 11€27 à 11 € 65, 
o Augmentation du taux vieillesse pp :  + 0.10 %, 
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Par ailleurs, la Ville poursuivra les chantiers engagés en 2023 : 
 

- La modernisation des processus de recrutement en mettant l’accent sur la marque employeur 
indispensable à l’attractivité des talents, 

- La refonte du régime indemnitaire afin de valoriser davantage les expertises, les responsabilités et 
l’investissement individuel des agents, 

- Le pilotage des compétences et le renforcement (humains/formations) des services clefs, connectés 
directement avec les projets de la ville et au service de la population, 

- Exemple : création d’une mission proximité et vie des quartiers  
- Le déploiement d’une solution de Gestion des Temps Automatisés, 
- La poursuite de la dématérialisation avec les entretiens professionnels nécessitant l’investissement 

dans un outil et une démarche spécifique sur la consolidation des fiches de poste, 
- La création d’une Ecole interne de formation et le lancement de son Campus Manager pour 

accompagner le changement, la culture managériale, la montée en compétences des services, la 
valorisation des potentiels avec comme objectifs : la réussite collective des projets et la qualité du 
service rendu au citoyen. 

 
K. Une dette maîtrisée 

 
a. Un encours de dette au plus bas 

 
Au 31 décembre 2023, l’encours de la dette bancaire est de 16,093 M€ contre 16,219 M€ au 31/12/2022 et 
27,603 M€ au 1er janvier 2001. 
 

Graphique 6 : Evolution de l’encours de la dette 2014-2023 
 

 
 
La durée résiduelle moyenne des 21 emprunts est de 10,10 ans contre 10,12 ans au 31/12/2022. 
 
Surtout, la durée de vie moyenne de la dette bancaire demeure à un étiage quasi-identique à celle au 
31/12/2022 : 5,25 ans contre 5,22 ans. 
 
Enfin, la dette bancaire est à taux fixe pour 86,27 %, à taux variable Euribor pour 8,08 % et à taux variable 
Livret A pour 5,65 % avec une répartition entre 7 établissements : 

- La Banque Postale pour 43,77 % 
- La Caisse d’Epargne pour 19,28 % 
- La Société Générale pour 16,13% 
- La SFIL CAFFIL pour 14,29 % 
- La Caisse des Dépôts et Consignations pour 5,65 % 
- Autres prêteurs pour 0,88% 

 
 
 
 



Rapport d’Orientation budgétaire 2024 – Ville du Touquet-Paris-Plage      Page 28 sur 30 

b. Des charges financières contenues en dépit de l’envolée des taux d’intérêt bancaires 
 
En 2023, le taux moyen de la dette bancaire de la Ville est de 1,91 % contre 1,60 % au 31/12/2022 et 2,23 
% au 31/12/2019. 
 
Le montant des charges financières a légèrement crû et s’est élevé à 275 000 € contre 246 180 € au 
31/12/2022 et 265 384 € au 31/12/2021. 
 
En 2024, les charges financières devraient croître autour de 300 000 € eu égard à l’envolé des taux bancaires    
pendant l’année 2023 (taux moyen avec marge de 4 %-4,25 %) 
 
Néanmoins, la qualité de la signature de la Ville, la gestion rigoureuse de la trésorerie et la stratégie déployée 
ont permis d’obtenir des taux d’intérêt bien en deçà des taux moyens. 
 

Graphique 7 : Évolution des charges financières 2014-2023 

 
 

L. Des régies publiques en bonne santé financière : 
 

a. Une Régie Autonome du Palais à l’équilibre 
 
A l’instar de 2022, l’équilibre économique est de nouveau atteint sans la moindre subvention de       
fonctionnement alors que la Régie Autonome du Palais a dû avancer près de 40 K€ de dépenses afférentes 
à Winter Jazz 2024. 
 

Graphique 8 : Evolution de l’équilibre économique du Palais 
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En 2024, l’équilibre économique sera de nouveau un objectif prioritaire 
 
Par ailleurs, si le chiffre d’affaires global a modérément augmenté de 2 %, il convient de souligner que le 
chiffre d’affaires du secteur privé a crû de 10 % (788 897 € en 2023 contre 716 218 € en 2022) alors que le 
chiffre d’affaires du secteur public a baissé de 12 % (372 949 € en 2023 contre 422 597 € en 2022). 
 

Graphique 9 : Évolution du chiffre d’affaires du Palais 
 

 
 
 

b.  La Régie Touquet & Co : Une baisse significative et constante de la contribution 
financière de la Ville. 

 
Les services financiers ont calculé la contribution financière de la Ville à périmètre constant (hors évènements 
majeurs et exceptionnels tels qu’Omnivore ou les 110 Ans) en la rapportant au chiffre d’affaires annuel sur 
la période 2008-2023. 
 
L’idée est de mesurer la part mais aussi l’effet-levier de la contribution financière de la Ville sur le chiffre 
d’affaires de la Régie Touquet & Co à périmètre constant. 
 
Hors Covid (2020 et 2021), trois périodes homogènes s’imposent : 

- la période 2008-2014 : un financement structurel public, 
- la période 2015-2019 : le démarrage d’activités économiques, 
- la période 2022-2024 : la confirmation des orientations stratégiques. 

 
Graphique 10 : Évolution de la contribution de la Ville et du chiffre d’affaires (CA) 2008-2024 
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V. CONCLUSION  
 

Le projet de budget primitif devra prendre en compte l'ensemble des contraintes et orientations 
gouvernementales évoquées précédemment, notamment dans le cadre du projet de loi de finances 2024, 
tout en tenant compte de la situation financière locale. 
 
Malgré les contraintes financières évoquées, les élus réaffirment leur volonté de poursuivre les objectifs 
suivants : 
 

- Maîtriser les dépenses de fonctionnement pour maintenir une capacité d’autofinancement réelle et 
significative, 
 

- Poursuivre nos programmes d’investissement grâce notamment à notre capacité d’autofinancement. 
 
Les mesures d'économie mises en place ces dernières années, renforcées par l'adoption de bonnes 
pratiques, devront être poursuivies. Toutefois, malgré le contrôle des dépenses courantes de fonctionnement 
pour préserver une épargne, la ville est confrontée aux conséquences de facteurs externes tels que l'impact 
de la majoration du point d'indice sur la masse salariale, l'inflation et la hausse des taux d'intérêt. 
 
La proposition du budget primitif 2024 sera axée notamment sur : 
 

- Les opérations d'investissement pour la transition énergétique, visant à poursuivre la rénovation des 
bâtiments publics et de l'éclairage public afin d'atténuer l'impact du prix de l'énergie sur la collectivité. 
Le financement de ces investissements sera assuré par la souscription d'un "emprunt vert". 
 

- La poursuite des programmes de travaux dédiés à améliorer le cadre de vie des Touquettois et 
Touquettoises, préserver notre patrimoine architectural et naturel, notamment l'hôtel de Ville, l’église 
et rénover nos voiries dans l’attente du Marché Global de Performance. 

 
 


